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Rappel des faits : 
Dès le mois de mars 2005, le SNUI a été le 1er syndicat à alerter les agents sur la nouvelle logique de management qu'induit AGORA : centralisation des données, accélération de l'individualisation, de sélection et de surveillance des agents de la DGI. 

Outre le coût exorbitant de ce nouveau logiciel de GRH, AGORA centralise en un seul et même système la gestion des agents (paye, positions, éléments de carrière, mutations), mais aussi la formation professionnelle (demandes de stages, formations suivies, diplômes, notes obtenues aux concours), la gestion des congés et autorisations d'absences, la gestion du pointage, la notation…. et offre une capacité managériale accrue aux chefs de services.

Cet outil, par ses multiples possibilités de recherches multicritères en matière de profilage, de sélection (selon l'âge, le profil lié à la spécialité professionnelle, les formations suivies ou non, les aptitudes, les notes, les absences diverses ….) peut devenir un outil plus que performant en matière de destruction des garanties de gestion des agents. Pour preuve, de plus en plus de postes à pourvoir sont des postes à avis ou à profil. Quel meilleur outil qu'Agora pourrait "cibler" les agents susceptibles d’être concernés ?

Dès le mois d'avril 2005, pour protester contre l'absence de toute concertation avec la DG et de son passage en force, les organisations syndicales, à l’initiative du SNUI, ont lancé le boycott de l'application AGORA et une pétition pour son retrait. Force est de constater que le boycott et la pétition signée par plus de 15 000 agents ont porté en partie leurs fruits. Le badgeage est pour l'instant aux oubliettes, les niveaux d'habilitations pour éviter l'intrusion dans la vie privée des agents (mariage, pacs…, n° de compte bancaire…) ont été modifiés. Néanmoins, le boycott a été maintenu pour encore accentuer la pression sur la DG. 

Le 11 juillet dernier, Monsieur Sivieude, sous-directeur au bureau H1, a publié un BOI arguant que l'imprimé 82, communément utilisé pour le dépôt des congés n'était plus utilisable et que les agents devaient dorénavant utiliser le libre service d'AGORA pour déposer leurs congés.

De même, le 31 août dernier, Monsieur Dufresnoy, DSF de Paris-Centre, a envoyé une note destinée aux chefs de services. Cette dernière préconise, dans un "souci d'appropriation de l'application", l'utilisation d'AGORA pour la gestion des congés et des autorisations d'absence. 

Certains chefs de services ont donc répercuté l'information auprès de leurs agents, les obligeant à déposer sous AGORA leurs demandes de congés. 

Oui, mais voilà …..

Outre la lourdeur du système, la gestion des congés, ARTT, récupérations, autorisations d'absence diverses (concours, examens médicaux, droits syndicaux ou mutualistes …) et les congés de maladies présente de nombreuses défaillances et problèmes techniques : la saisie concomitante d'un congé annuel et d'une récupération ne passe pas, les autorisations d'absences (droits syndicaux par ex. ) sont décomptées systématiquement en journée complète et non en demi-journée, certains congés soumis à validation par le chef de service n'ont jamais été validés et ont disparu dans la nature, le chef de service qui valide un congé en perd toute trace…. Les exemples sont légion. En clair, ce logiciel ne fonctionne pas, bien que venant du privé (IBM), et ce pour un coût exorbitant !
La note de Monsieur Sivieude précise que les congés ou autorisations d'absence doivent être déposés sous forme dématérialisée dans le cas où cette procédure est possible. Or, force est constater que les trop nombreux problèmes techniques ne rendent pas cette procédure fiable et qu'il n'y a donc pas lieu de l'utiliser. 

Les menaces de refus de congés (refus qui doivent être motivés par écrit) et de sanctions en cas ne non-utilisation de l'outil AGORA ne doivent pas arrêter la détermination des agents à ne pas vouloir se servir d'une application si peu fiable. D'autant plus que la saisie papier est toujours en vigueur pour la prise en compte des congés sur les logiciels gérant la pointeuse. Aucun congé ne peut être refusé, aucune sanction ne peut-être appliquée, quoiqu’en disent certains chefs de services d'autres directions parisiennes…

Et les complications liées à AGORA ne vont pas s'arrêter là : en décembre prochain, les agents désirant faire une fiche de mutation devront la faire sous AGORA et sur SIAM. En effet la saisie d'une fiche de mutation sous AGORA est extrêmement fastidieuse : 100 postes demandés représentent environ 2 jours ! 

Quel chef de service autorisera un agent à passer 2 jours devant son micro pour saisir une fiche de vœux ? Quelles décharges de services vont-ils attribuer en compensation du temps passé devant l'écran à saisir congés, autorisations d'absence, fiches de voeux…
Les agents doivent-ils subir les désagréments d'une application qui présente de tels dysfonctionnements ?

A notre avis, non. Le SNUI demeure hostile à cette application qui ouvre trop de dérives en tout genre.
Tandis que de nombreux agents boycottent cette application (ils sont si nombreux que l’expérimentation sur 12 directions n’a pu produire de conclusions pertinentes), pour autant, nous sommes conscients que certains hésitent, doutent et remettent en cause le boycott ou l'hostilité affichée des syndicats devant l'outil AGORA. Nous estimons donc qu’il est de notre responsabilité de connaître vos avis et opinions sur l'application AGORA.

N’en déplaise à certains, les syndicats ne sont pas des dangereux passéistes réfractaires à tout progrès : ils sont constitués de personnes qui sont désignées comme représentants du personnel. L’Humain n’est clairement pas au cœur des changements. 
En conséquence, cochez la case correspondante :

	Je ne vois pas d’inconvénient à utiliser AGORA
	

	Je suis contre AGORA
	

	Je suis indifférent à cette application
	


Commentaires et/ou propositions :
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AGORA… 


OÙ EN EST-ON ?
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